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Monsieur Le Préfet

Préfecture de la Charente

Direction de la Réglementation et 

De Libertés Publiques

7-9 rue de la Préfecture

CS 92301

16023 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 24 mai 2011
Objet : Festival des fleurs électroniques

Monsieur le Préfet, 

Dans le cadre du festival des fleurs électroniques à Aussac-Vadalle qui s’est avéré être un festival de musique techno, la municipalité a pu compter sur la disponibilité et efficacité de vos services, en particulier le service interministériel de défense et de protection civile, le Service Départemental d’Incendie et de Secours et le groupement départemental de la Gendarmerie, ainsi que vos collaborateurs du cabinet.

C’est un moment difficile pour un Maire non préparé à ce genre de situation que de faire face dans l’urgence à une telle demande et votre soutien prend alors une importance capitale.

Je vous remercie sincèrement pour toute l’aide apportée et je vous prie de bien vouloir transmettre mes sincères remerciements aux différentes chefs de service concernés.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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